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(54) Bâton notamment pour planche à neige

(57) Bâton comprend une poignée (1) accouplée à
des éléments télescopiques (2), (3), (4), (5) et (6) avec
moyens de blocage (7) en position déployée à la longueur
souhaitée, l’élément d’extrémité (6), à l’opposé de la poi-
gnée (1), étant solidaire d’un organe d’appui (8), carac-
térisé en ce que la poignée (1) présente une cavité in-
terne (la) apte à recevoir, en position repliée, la totalité
des éléments (2), (3), (4), (5) et (6), l’extrémité de la cavité
(la) au niveau de son ouverture d’introduction, présente
une forme évidée (1b) correspondant au profil externe
de l’organe d’appui (8) en vue de son intégration, de sorte
que ladite poignée (1) constitue un ensemble compact
en position de rangement.
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Description

[0001] L’invention trouve une application particulière-
ment avantageuse, qui ne saurait toutefois être considé-
rée comme limitative, pour la pratique de sports de glisse,
notamment de planche à neige généralement dénom-
mée snowboard ou surf.
[0002] Quel que soit le type de planche à neige utilisé,
il n’est pas nécessaire, contrairement à la pratique du
ski, d’utiliser des bâtons. Toutefois, l’utilisation de bâtons
pourrait parfois s’avérer utile, notamment lorsque le pra-
ticien arrive sur une partie de piste ou autre ne présentant
pas une pente suffisante lui permettant de glisser. Gé-
néralement, lorsque ce cas se produit, soit il est néces-
saire de déchausser, soit on peut tenter de se faire tracter
par un skieur.
[0003] L’utilisation de bâtons, couramment utilisés
dans le domaine du ski, n’est pas concevable dans la
pratique de la planche à neige, en considérant l’encom-
brement important de tels bâtons et leur utilisation seu-
lement en cas de secours, pour permettre un déplace-
ment, sans être obligé de se déchausser lorsque le pra-
ticien se trouve sur un terrain ne présentant pas une pen-
te suffisante, comme indiqué.
[0004] Pour réduire l’encombrement d’un bâton, on a
proposé de réaliser des bâtons télescopiques, y compris
pour la pratique du ski.
[0005] Une solution ressort, par exemple, de l’ensei-
gnement du brevet FR 2.612.077 qui concerne le cas
d’un bâton télescopique constitué de plusieurs éléments
principaux coulissants les uns dans les autres et dont la
poignée est rallongée pour permettre le logement des
différents éléments en position repliée.
[0006] Cette solution ne peut être considérée comme
totalement satisfaisante, étant donné qu’elle nécessite
de rallonger la poignée, d’une part, tandis que la rondelle
d’appui de l’élément d’extrémité est réalisée en quatre
parties susceptibles d’être repliées pour diminuer l’en-
combrement, d’autre part.
[0007] Une autre solution ressort également de l’en-
seignement du document US 2007/0164551 qui décrit
un bâton télescopique notamment pour la pratique du
snowboard. La rondelle que présente l’élément télesco-
pique d’extrémité, est agencée pour être accouplée, en
position repliée des différents éléments dans le corps de
la poignée, à une partie du snowboard. En position re-
pliée des différents télescopiques à l’intérieur de la poi-
gnée, la rondelle d’appui est toujours débordante, de sor-
te qu’il est difficilement envisageable, ou à tout le moins,
pas dans des conditions satisfaisantes, de mettre ce bâ-
ton en position repliée dans une poche.
[0008] Les mêmes inconvénients se retrouvent dans
la solution relevant du document EP 1.838.400.
[0009] L’invention s’est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients d’une manière simple, sûre, efficace
et rationnelle.
[0010] Le problème que se propose de résoudre l’in-
vention est de réaliser un bâton télescopique, notamment

pour la pratique des sports de glisse, tels que les plan-
ches à neige, qui puisse être utilisé en tant que bâton
d’appui, par exemple pour créer une impulsion facilitant
la glisse, et qui puisse être transformé lorsqu’il n’est pas
utilisé, sous forme d’un ensemble très compact pouvant,
par exemple, être mis dans la poche de l’utilisateur et/ou
accroché à une partie de la planche à neige.
[0011] Pour résoudre un tel problème, il a été conçu
et mis au point un bâton comprenant une poignée ac-
couplée à des éléments télescopiques avec moyens de
blocage en position déployée à la longueur souhaitée,
l’élément d’extrémité, à l’opposé de la poignée, étant so-
lidaire d’un organe d’appui.
[0012] Selon l’invention, la poignée présente des
agencements aptes à permettre l’intégration, en position
repliée, de la totalité des éléments y compris de l’organe
d’appui, de sorte que ladite poignée constitue un ensem-
ble compact en position de rangement.
[0013] Pour résoudre le problème posé de pouvoir to-
talement intégrer, dans la poignée, la totalité des élé-
ments constituant le bâton, y compris la partie d’appui
généralement sous forme d’une rondelle, la poignée pré-
sente une cavité interne apte à recevoir, en position re-
pliée, la totalité des éléments, l’extrémité de la cavité au
niveau de son ouverture d’introduction, présente une for-
me évidée correspondant au profil externe de l’organe
d’appui en vue de son intégration.
[0014] A partir de cette conception de base, soit la for-
me évidée est formée dans le prolongement du corps de
la poignée, soit la forme évidée se raccorde progressi-
vement avec le corps de la poignée.
[0015] L’invention est exposée ci-après plus en détail
à l’aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue du bâton télescopique en po-
sition d’utilisation dépliée, selon les caractéristiques
de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective, à plus grande
échelle, du bâton télescopique selon l’invention, en
position totalement repliée ; -,

- la figure 3 est une vue en coupe longitudinale du
bâton, en position repliée ; -,

- la figure 4 est une vue en plan, montrant un exemple
d’agencement d’une planche à neige pour la fixation
temporaire du bâton, en position totalement repliée.

[0016] D’une manière connue, le bâton se compose
d’une poignée (1) accouplée à plusieurs éléments téles-
copiques (2), (3), (4), (5), (6). Bien évidemment, le nom-
bre d’éléments télescopiques est donné à titre indicatif
nullement limitatif avec, pour objectif, d’obtenir une lon-
gueur totale du bâton en position dépliée correspondant,
par exemple, à la plus grande longueur généralement
admise dans ce domaine, selon les normes en vigueur.
[0017] Par contre, d’une manière importante, la lon-
gueur des éléments (2), (3), (4), (5), (6) est au plus égale,
mais de préférence inférieure à la longueur de la poignée,
afin de pouvoir totalement intégrer, en position repliée,
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les différents éléments (2), (3), (4), (5) et (6). D’une ma-
nière parfaitement connue, les différents éléments (2),
(3), (4), (5), (6) présentent un diamètre dégressif pour
être emboîtables les uns dans les autres, tandis que la
liaison entre les différents éléments télescopiques, s’ef-
fectue par tout moyen connu et approprié (7) (bague de
serrage par exemple), permettant soit de les bloquer en
position dépliée à la longueur désirée, soit de les libérer
pour permettre leur emboîtement les uns dans les autres,
correspondant à la position repliée. Tout autre système
de blocage en position peut être envisagé, tel que, par
exemple, un système de pas rapide ou de baïonnette
monté à l’intérieur des différents éléments.
[0018] L’élément d’extrémité (6) est équipé, de maniè-
re classique, d’un organe d’appui (8), généralement sous
forme d’une rondelle.
[0019] Selon une caractéristique à la base de l’inven-
tion, la poignée (1) présente des agencements aptes à
permettre l’intégration, en position repliée, de la totalité
des éléments (2), (3), (4), (5), (6), ainsi que de l’organe
d’appui (8).
[0020] Comme le montrent notamment les figures 2 et
3, ces dispositions permettent d’obtenir, en position re-
pliée, une poignée (1) qui constitue un ensemble com-
pact, facilitant ainsi le transport de la poignée, y compris
dans la poche d’un vêtement quelconque.
[0021] Dans l’exemple illustré figure 3, la poignée (1)
présente une cavité interne (la) apte à recevoir, en posi-
tion repliée, la totalité des éléments télescopiques (2),
(3), (4), (5), (6).
[0022] L’extrémité de la cavité (la), au niveau de son
ouverture, à partir de laquelle sont dépliées et repliées
les différents éléments télescopiques (2), (3), (4), (5), (6),
est de forme évidée (1b) correspondant sensiblement au
profil externe de l’organe d’appui (8), afin de permettre
son intégration, y compris la pointe (9) que peut présenter
l’élément d’extrémité (6).
[0023] Dans une forme de réalisation, cette forme évi-
dée (lb) peut être formée dans le prolongement de l’en-
semble du corps de la poignée (1), ou bien cette forme
évidée (lb) présente une forme externe (lbl), de dimen-
sions supérieures à celles de la poignée, en se raccor-
dant progressivement avec le corps de cette dernière.
[0024] Le corps de la poignée (1) est réalisé en tout
matériau couramment utilisé dans ce domaine. De mê-
me, la poignée (1) peut être équipée d’une dragonne ou
autre accessoire. A titre indicatif, la poignée peut avoir
une longueur d’environ 20 cm.
[0025] Dans une version simplifiée, la poignée peut
être réalisée simplement sous forme d’un corps cylindri-
que ou présenter différentes empreintes et/ou profils er-
gonomiques pour faciliter sa préhension.
[0026] En considérant la compacité de la poignée en
position repliée des différents éléments télescopiques
(2), (3), (4), (5) et (6) et une intégration de la totalité de
ces éléments, y compris de l’organe d’appui (8), cette
dernière peut être facilement transportée, par exemple
dans une poche quelconque de vêtement.

[0027] On n’exclut pas de pouvoir accoupler tempo-
rairement une ou des poignées dans des agencements
(10) rapportés sur une partie d’une planche à neige (11),
par exemple entre les deux fixations recevant les pieds.
Ces agencements d’accouplement temporaires (10)
peuvent être constitués, par exemple, par un berceau
d’appui intégrant un collier de serrage.
[0028] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion.

Revendications

1. Bâton comprenant une poignée (1) accouplée à des
éléments télescopiques (2), (3), (4), (5) et (6) avec
moyens de blocage (7) en position déployée à la
longueur souhaitée, l’élément d’extrémité (6), à l’op-
posé de la poignée (1), étant solidaire d’un organe
d’appui (8), caractérisé en ce que la poignée (1)
présente une cavité interne (la) apte à recevoir, en
position repliée, la totalité des éléments (2), (3), (4),
(5) et (6), l’extrémité de la cavité (la) au niveau de
son ouverture d’introduction, présente une forme
évidée (1b) correspondant au profil externe de l’or-
gane d’appui (8) en vue de son intégration, de sorte
que ladite poignée (1) constitue un ensemble com-
pact en position de rangement.

2. Bâton selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la forme évidée (1b) est formée dans le prolon-
gement du corps de la poignée.

3. Bâton selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la forme évidée (lb) se raccorde progressive-
ment avec le corps de la poignée.
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